
lementaire (socialistes indépendante), gui i 
parai t devoir fair» quelque» nouvelle» re-
crues. MM. Mahieu, mai re et député da 
Cherbourg, Viollette, député de Dreux, et 
Poisson, député d'Uzès, ont déclaré qu'ils y 
adhéreraient . 

L'Union républicaine, groupe intermédial-
r e entre le groupe progressiste et l 'Union dé
mocratique, et composé de députes qui ont 
Voté la séparat ion, disparaîtrai t , dit-on. Ses 
membres se rallieraient à l'Union démocrati
que, que présidait M Lcvguea 

Plusieurs députés nouveaux at tendront oc
tobre pour choisir parmi les groupes de la 
majorité celui qui représentera le plus exac
tement leurs tendances. 

Réunion du groupe 
des socialistes unifiés 

Ce seul groupe qui se soit réuni aujour
d'hui est celui des socialistes unifiés. 

Citons, parmi les 25 membres qui y a s 
sistaient, les citoyens Guesde, Fiévet, Dur-
r e et Mélin d u Nord ; Basly, du Pas-de-Ca
lais. 

Une proposition de Guesde de por te r un 
Candidat à la présidence de la Chambre -a 
été écartée après une discussion assez lon-

Le citoyen Breton a également sonmls au 
groupe une motion tendant à envoyer des 

es a la délégation des gauches. Elle 
fut repoussée pa r 4 voix de majorité. 

Les groupes de gauche 
Le groupe de l 'cxtréme-gauche socialiste 

tmi avait eu comme président MM. Ber-
teaux, Puech et P. Baudin. dans l 'ancienne 
législature, se réunira demain, comme on le 
naît. 

D'après oa que noue avons pu savoir le 
croupe aurai t reçu aujourd nui l 'adhésion de 
MM. Aimond. Lagasse, Dalimier, Chautard, 
Delonde, Féron, Desplats, Jean Gril
lon. On compte qu'il comprendra 40 ou 45 
membres . 

Il serait question- de demander dans les 
bureaux que les quat re groupes de gauche 
aient chacun un vice-président, qui seraient 
M. Rerteaux, pour 1 extrême-ijjauche ; M. 
ttabier, pour les sadicaux-socialistes ; M. 
Caillaux, pour l'Union démocratique ; et 
CoUiard, pour les socialistes indépendants. 

L'élection du président 
Des conversations entendues dans les 

couloirs, il résulte que l'accord est absolu 
entre tous les députés républicains pour por
t e r à la présidence M. Henri Brisson. 

On sait qu 'avant l'élection du bureau dé
finitif, la Chambre élit un président et deux 
vice-présidents provisoires qui sont, d'ail
leurs, toujours appelés, par la suite, à faire 
partie du bureau définitif. Pour les deux vi
ce-présidents, deu< noms étaient, hier, par
ticulièrement mis en avant, ceux de MM. 
Guvot-Dessaigne et Berteaux. 

On ni-nse que ia Chambre commencera, 
dès samedi, la vérification des pouvoir» ; in 
t rès grand nonv.rr d'élections pourront être 
xalidées en jour-là, et 1 élection du bureau 
définitif, qui n'a m u -nie lorsque plus o> la 
moitié des députée ont éto régulièrement ad
mis, ferait fixée à mardi . 

Le programme du Cabinet 
(Tourelle réunion des ministres. — Le bud

get de 1907. — Le déficit et les moyens 
d'y faire face. 

Les ministres et les sous-secrétaires d'E
ta t se sont réunis, ce matin, en Conseil de 
cabinet, au ministère de la Justice, ËOUS la 
présidence de M. Sarrien. 

La séance a été presque entièrement con
sacrée a l'élude des questions budgétaires et 
du programme-dè réformes que le gouverne
ment compte proposer au Parlement dès la 
rentrée de la Chambre, vendredi prochain. 

Aucune solution définitive n 'a pu encore 
Ure adoptée ; mais oïl conserve l'espoir 
qu'au conseil qui sera tenu demain & l'Ely
sée l'accord final sera bien près d'être réa
lisé, pour le cas où il ne le serait pas com
plètement. 

Pour l'intelligence de la question qui se 
pose devant le gouvernement et qui motive 
les réunions réitérées du conseil, nous pou
vons indiquer quelle est a la date d'aujour
d'hui la situation financière à laquelle il y 
• lieu de faire face. 

La difficulté d'établissement du budget de 
1907 tient à trc.s causes : 1. disparition de 
ressources exceptionnelles dont a bénéficié 
le budget de 19u6 ; 2. accroissement des dé
penses ordinaires résultant soit du dévelop
pement normal des services, soit de l'appli
cation des lois votées ; 3. dépenses nouvelles 
pour la défense nationale, résultant de la 
réalisation progressive de programmes d'ar
mement présentés par les ministères de la 
guerre et de la marine et devant être amor
cés en 1007. Voici quelques indications sur 
pes trois catégories de causes. 

Les recettes exceptionnelles qui disparais
sent en 1907 s'élèvent à la somme de 87 mil
lions ; elles provenaient en 1006 de diverses 
sources, telles que reliquat de la liquidation 
de l'emprunt de Chine, aliénation de rentes 
léguées è l'Etat, etc. Du fait de la dispari
tion de ces ressources dont a bénéficié 
l'exercice 1006. l'exercice 1007 se trouverait 
en présence d'un déficit de S7 millions, lors 
même qu'aucune dépense supplémentaire ne 
»e présenterait. 

Or. nous l'avons dit plus haut, ce n'est 
pn=i le cas, les dépenses supplémentaires se 
présentent en grand nombre. 

La première série comprend, ainsi que 
nous venons de le dire, les dépenses résul
tant du développement des services et de 
l'application des lois nouvelles : elles s'élè
vent nu total à 88 millions, dont 20 millions 
Îiour l'assistance aux vieillards, infirmes, et 
e reste pour l'application de la loi sur le 

service de deux ans , les colonies, etc., etc. 
On doit comprendre dans la même catégorie 
le relèvement des crédits affectés à certains 
services qui, dnns "n intérêt d'équilibre bud
gétaire, avaient été volontairement réduits 
ma budget de 1906, et que dans un but de 
sincérité financière autant que pour s a t i s 
faire à des nécessités inéluctables, on eet 
forcé de relever en 1907. 

La seconde catégorie de dépenses supplé
mentaires est formée, nous l'avons dit, par 
la première application e n 1907 du program
me d'armement pour la guerre et la marine. 

En ce qui concerne la guerre, les crédits 
demandés de ce chef pour 1907 s'élèvent à 
Tt millions. 

Pour la marine las dépenses s'élèvent a 11 
millions et constituent l'amorce d'un pro
gramme devant être réalisé en treize années 
• t comprenant la reconstitution de la flotte 
de guerre. 

Au total, le déficit provenant de ces trois 
séries de causes s'élève aujourd'hui a 262 
millions. C'est en présence de ce chiffre que 
• 'est trouvé placé ce matin le conseil de ca-
Hr.et. On va s'efforcer de le réduire encore, 
• I c'est possible ; ca r il était ces jours der-
Biers supérieur a 262 millions, et ce sont 
des réductions successives qui l'ont ramené 
à ee chiffre. 

Quant au moyen de faire face à cette m-
•nfflsance de ressources, il ne sera déter
mine qu'après fixation définitive du déficit. 

Le conseil a décidé d'envoyer un bâtiment 
8e pierre- à Tanger, pour obtenir réparation 
de l 'assassinat de notre compatriote. M. 
Charbonnier-

La Révolution m Russie 
LE PARTAGÉ DES TERRES 

Prognnma .grain di Pirtl . • TrtMll 
Le Part i du Travail s'occupe maintenant 

de, 1 élaboration d un programme agraire. 
Voici les onze premiers paragraphes de ce 
programme : 

Le but principal de l a loi agraire doit être 
que la terre se trouve entre les mains de 
ceux qui la cultivent de leur» propres bras . 

A cette An doivent être formées des dispo
nibilités foncières nationales, où doivent en
trer toutes les terres de la couronne, des 
apanages , du cabinet, des couvents et de 
l'Eglise ; ces disponibilités doivent, en outre, 
englober les terres aliénées des domaines 
privés, seigneuriaux et autres dans la me
sure où ces domaines dépassent par leurs 
proportions la superficie minima fixée par 
la localité. 

Les terres données en lot et celles des ter . 
res privées don» la superficie n'excède pas 
la superficie minima fixée sont laissées à 
leurs possesseurs actuels, mais elles ne peu
vent pas être sous-louées à d'auttos person
nes par voie de vente, de donation, de legs, 
d'hypothèque et d'amodiation a long terme. 

Les possesseurs ne peuvent les transmet
tre qu'aux disponibilités nationales sous les 
conditions qui seront fixées par la loi. Le 
droit d'hésitage en vertu de la loi ou suivant 
la coutume doit également être limité en ce 
qui touche ces terres, afin d'éviter une con
centration de la terne entre des mains uni
ques. 

Dans les disponibilités foncières nationa
les doivent être mises à part les terres né
cessaires aux besoins publics et de l'Etat 
lesquelles sont soumises au ressort des ins
titutions publique» et de l'Etat compétentes. 

La terre qui reste dans la mesure où elle 
est cultivable, est mise à la disposition de 
ceux qui désirent la cultiver do leurs pro
pres bras en donnant la préférence aux ori
ginaires du pays et aux cultivateurs sur les 
non-originaires du pavs et les non-cultiva
teurs. 

En tout cas tout travailleur a droit à jouir 
de la terre bétie dans la localité où il réside 
et à un lot dans celle où il y a de la terre 
disponible. 

La dotation de la terre des disponibilités 
foncières nationales se fait dans les limites 
de la superficie minima fixée et si, la dota
tion opérée, il reste un excédent, celui-ci 
reste à l'Etat en qualité de fonds de réserve 
qui servira soit aux besoins publics, soit 
pour les cas d'un accroissement de la popu
lation du lieu, soit encore à doter les émi
grés de s autres région». 

Si la terre se trouve en quantité insuffi
sante pour en doter toute la population agri
cole d'une localité donnée, les personnes dis
posant d'une superficie au-dessous de la su
perficie minima fixée et nécessaire à la sub
sistance acquièrent le droit à émjgrer aux 
frais do l'Etat dans les régions de l 'Empire 
où la terre est en abondance. 

En cas de transformation des conditions 
économiques d'une localité, la base fixée 
pour cet endroit peut être révisée et changée, 
après quoi les excédents de sol qui se trou
veront entre les mains des propriétaires pri
vés devront être aliénés. De môme, en cas 
de changement deg conditions économiques, 
on devra réviser aussi la superficie minima 
nécessaire à la subsistance, dont dépendra 
le droit d'émigration aux frais de l 'Etat 

Au cas de cessation de l'exploitation, de 
même si on veut on diminuer les p ropor 
tions, les terres reçues du fonds national 
devront y retourner, et pour toutes les amé
liorations opérées et non Utilisées une in
demnité doit être versée au possesseur par 
l'Etat. La sous-location de la terre du fonds 
national de particulier à particulier ne doit 
point être admise. 

Le» lots du fonds national concédés doi
vent être soumis à un impôt foncier spécial 
qui doit être établi en conformité avec la 
qualité du 90I et avec le lieu où ils sont si
tués et qui, sous des conditions égales, doit 
être plus élevé que les proportions du lot se
ront plus grandes. 

Les personnes ayant reçu de la terre du 
fonds national et manquant de moyens pour 
acquérir l'outillage nécessaire, doivent re
cevoir une aide de l'Etat sous forme de 
prêts et de secours. 

Menaces aux députés 
Plusieurs députés, surtout ceux de la gau

che, reçoivent depuis un certain temps des 
lettres de menace. Ainsi le député Alaine 
a reçu une lettre, dont la teneur portait 
ceci : 

« La Société urbaine a décidé si l 'amnis
tie est accordée, de mettre à feu 1.856 villa
ges, c'est-à-dire autant qu'il y a eu de pro
priétés dévastées par les paysans, et pour 
la ruine desquelles le gouvernement n 'a pas 
donné même le quart de leur valeur. Les 
députés qui insistent sur l'expropriation se
ront tués. En cas de l'acceptation, par la 
Douma, des mesures de violence à l'égard 
des propriétés privées au profit des paysans, 
les biens-fonds des députés qui auront voté 
pour l'expropriation seront incendiés. >i 

Les victimes du tsarisme 
On mande de Kieff au journal Rietch que 

dans la prison locale se trouvent actuel le
ment 200 personnes (dont 109 hommes et 31 
femmes), qui se répartissent par les profes
sions de la façon suivante : 35 ouvriers, 34 
étudiants. 8 instituteurs, 5 étudiantes, 4 
journalistes, 3 mécaniciens, 3 agronomes, 2 
statisticiens et un médecin. Quant aux reli
gions, on compte 107 orthodoxes, 68 juifs et 
5 polonais. 

Au total, toutes ces personnes ont passé 
en prison PLUS DE CENT ANS. 

Le tsar contre la Douma 
L'attitude du t sa r se dessine, et certains 

propo» qu'on rapporte la confirment II au
rait résolu de ne tenir aucun compte des 
vote» de la Douma, qu'il considère comme 
une assemblée délibérative e t non comme 
une assemblée législative. 

M. Mouromtzeff a é t i reçu d'une façon 
glaciale quand il s'est présenté au palais de 
Péterhoff pour assister aux fêtes données a 
l'occasion de l 'anniversaire du Couronne
ment. 

Après la célébration de l'office religieux, 
l 'empereur a eu un entretien particulier avec 
le président de la Douma et il débuta pa r 
ces mots : 

« Bien entendu, nous ne parlerons pas de 
la séance d'hier. Elle n'a jamais existé. » 

La séance de lundi tendrait à prouver que 
ces mots prononcés par Nicolas II avaient 
le caractère d'un véritable mot d'ordre donné 
par lui aux membres de son cabinet ; à 
preuve la tranquillité avec laquelle les mi
nistres sont réapparus à leur banc. 

La Douma s'attendait, après le vote de 
défiance de samedi, à ne plus voir réappa
raître les ministres au Palais de Tauride. 
Aussi ont-ils éprouve un véritable étonne-
ment quand, au début de la séance, ils vi
rent monter à la tribune M. Schtcheglovitoff, 
ministre de l'instruction pubMque, qui dépo
sa deux projets de krf comme si, suivant la 
parole de l'empereur, la séance da samedi 
n'eût jamais eu lieu. 

Quand la Douma aborda la discussion da 
projet s u r l'inviolabilité de la personne, il 
es t à remarquer que le ministre de la jus
tice a parlé lui-même dans un sens presque 
libéral approuvant dans se» grandes lignes 
le projet qui condamne les actes illégaux 
de l'administration et prévoit des mesures 
sévère* contre eux, promettant en outre une 
sérieuse réforme de la magistrature et l'éta
blissement très net des responsabilités. 

ii Très bien, s'est écrié un député, mais la 
responsabilité de» fonctionnaire», ce n'est 
rien, si nous n'avons pas aussi la responsa
bilité des ministres. » 

Alors, M. Schtcheglovitoff a souri, et tout 
le monde a compris que celte responsabi
lité des ministres, on tardera longtemps en
core à la donner, si longtemps qu'on doit 
y renoncer. 

Et les séances cont inuent . . 

Les Elections Belges 
RESULTATS OFFICIELS DU SCRUTIN 
Bruxelles, 30 mal . — Nous avons donné 

hier les résultats officiels électoraux de Bru
xelles. 

Voici maintenant les résultats officiels 
pour la province : 

LOUVAIN 
Cléricaux 49.390 voix 
Cartellistes 33.491 — 
Diviseur électoral 12.349 — 

Cléricaux élus : MM. Schollaert, De Trooï, 
Bosseuw, De Becker ; suppléants : Poullet, 
Dewonsters d'Oplinter, Caluwaert, Vanden 
Eyndo. 

Cartellistes élus : MM. Claes Raoul, Van-
langendonclc ; suppléants : Dony, Claes 
Théophile. 

COURTRAI 
Cléricaux «2.081 voix 
Cartellistes 21.088 — 

Cléricaux élus : MM. Tack, Reynaert et 
Liebaert ; suppléants : MM. Busschaert et 
Boukaert. 

Cartellistes élus : MM. Vandevenne et De-
bunne ; suppléants : MM. Vanbynseele et 
Verbeke. 

OSTENDE-FURNES-DIXMUDE 
Cléricaux 33.997 voix 
Cartellistes 19.036 — 
Diviseur électoral 11.332 — 

Cléricaux élus : MM. Vander Heyde, De 
Groote et Pil ; suppléants : MM. Hàmmun, 
Maes et Deroo. 

ROULERS-THÏELT 
Cléricaux 44.427 voix 
Cartellistes 10.320 — 
Diviseur électoral 11.106 — 

Cléricaux élus : MM. Beernaert, Gilles de 
Pélichy, Vander Bruggen, Delbeke ; sup
pléants : MM. Delbeke, Bonne, Vannae-
men. 

NAMUR 
Cartellistes 43.235 Voir 
Cléricaux 38.471 — 
Diviseur électoral 14.411 — 

Cartellistes élus : MM. Furnémont, Ham-
bursin et Fossion ; suppléants : MM. Gil-
lard, Grafe et Simon. 

Cléricaux élus : MM. Mélot et Petit ; sup
pléants : MM. Golenvaux et de Gailfier. 

DINANT-PHTLIPPEVILLE 
Cléricaux 35.319 voix 
Cartellistes 29 504 — 
Diviseur électoral 11.782 — 

Cléricaux élus : MM. Cousot et Hubert ; 
suppléants : MM. Minsé du Fontbaré et de 
P ie rpont 

Cartellistes élus : MM. Horlait et Capelle ; 
suppléants : MM. Mahy et Duchâteau. 

ARLON-MARCHE-BASTOGNE 
Cléricaux 24.893 voix 
Cartellistes 18.675 — ' 
Diviseur électoral 1— 12.436 — 

Cléricaux élus : MM. Delvaux, de Lim-
burg-Stirum ; suppléants : Wilinart, du Bus 
de warnaffe. 

Cariellistt élu : M. François, suppléant : 
M. Ozerav. 

ANVERS 
Cléricaux 76.S?» voix 
Libéraux 52.728 — 
Socialistes 14.504 — 
Diviseur électoral 10.544 — 

Cléricaux élus : MM. Corernans, Biart, 
Delbeke, Dewinter, Seaers, Henderickx, Van 
Reeth ; suppléants : Demeester, Duysters, 
Clk ns , Vankerckhoren-Donnez, \ anderlin-
den. 

Libéraux élus : MM. Delvanx, Franck, 
Tonnelier, Augusteyns Léon, Verheypn ; 
suppléants : MM. Vekemans, Strauss," Van-
doosselaere, Hendrickx. 

Socialiste élu : M. Terwagne ; suppléant : 
M. Vanlinden. 

MALINE8 
Cléricaux 38.760 voix 
Cartellistes 21.653 — 
Diviseur électoral 12.9ii0 — 

Cléricaux élus : MM. Lefebvre, Decocq, 
Vancauwenherghe. 

Cartjllisle élu : M. Vandewalle : suppléant 
Vanbreedans. 

LES ELUS 0E DIMANCHE 
Voici les noms des députés élus le 27 mal ; 

nous donnons en majuscules les noms des 
nouveaux députés : 

Socialistes : Vandervelde, Bertrand, Del-
porte. Delbastée, Meysmans, Van Langen-
donck, Allard, Terwagne, DEBUNNE, FUR
NEMONT, Fossion, Horlait. 

Cléricaux : Nerincx, WAUWERMAN3, 
De Coster, Renkin, Carton de W i a r t Colfs, 
Vanderlinden, De Lantsheere, HELLINCKX 
Schollaert, de Trooz, Rosseeuw, De Becker-
Remy, Snoy, B r a b a n t Corernans, Biart, A. 
Delbeke, De Winter , Segers, HENDERICKX 
Van Reeth, Lefebvre, De Cocq, Van Cauwen-
bergh, de Broqueville, Versteylen, Lapaige, 
Visàrt de Bocarmé, Ruzette, STANDAERT, 
Tack, Reynaert, Liebaert, Vander Heyde, 
Degroote. Pil, Beernaert, Gilles de Pélichy, 
Van «ier Bruggen, J. Delbeke, Colaert, Van 
Morris, Mélot, Petit, Cousot, Hubert, J. Del
vanx, de Limbourg-Stirum, Heynen. 

Libéraux : Huysmans, Jansbn, Hymans, 
Feron, Lepage, Lemonnier, MONVILLE, 
Claes, Jourez, F . Delvaux, FRANCK, Ton
nelier, AUGUSTEYNS, Verheyen, Vande
walle, Termotte, Van de Venne, Ruyl, Nolf, 
Hamimr3in, CAPELLE, Lorand, Fra"nçois. Le mariage k roi d'Espagne 

Les missions étrangères 
Madrid, 30 mai. — Lee missions extraar-

dinaires ont été reçues par le roi dans ror-
dne de leur arrivée à Madrid, en trois grou
pes : le premier, comprenant le prinoe de 
Portugal le prince de Belgique, le duc de 
Gènes ; le second, le prince de Galles, l'ar
chiduc d'Autriche et la mission française ; 
le troisième, le grand-duc Wladimir, le prin
ce héritier de Grèce, le prinoe de Suède, le 
régent de Brunswics:, le prinoe héritier de 
Monaco et le prince de Bavière. 

Les princes sont entrés par la cour d'hon
neur. En haut du grand escalier, le r o t Va 

j reine, la famille royale, le haut personnel 
' du palais attendent les visiteurs et les hôtes 

qui gravissent les marches recouvertes de 
somptueux tapis, devant une haie de halle-

i bardiers revêtus de leurs uniformes de 
~«end oals , en lace deectnals une seconde 

haie d'honneur eet formée par les grand» 
d'Espagne et les dames de 1* haute noblesse. 

Le roi et la reine mère l 'avancent de quel
que» pae et tendent la main a chaque nou
vel urrlvent ; puis les présentation» ont lieu 
très cérénkonieusement, ca r la cour espa
gnole * conservé la plus rigoureuse éti
quette. 

Bientôt les princes eont arrivés et le palier 
où ils sont réunis offre un aspect des plus 
pittoresques. De toutes parts ce ne sont 
qu'or», diamant», pierreries, d'où le soleil 
en passant à t ravers las larges baies, tire 
mille feux étlncelants. 

Sur le fond vert foncé d'un épais rideau de 
palmiers et de pilantes rares , tranchent tes 
notes claires des toilettes féminines et des 
uniformes de toutes les couleurs. 

Le costume rouge et or du prince de Gal
les, le costume gris bleu du prince de Bel
gique, ceux des archiducs, les plumes blan
ches des cimiers allemands, le bonnet de 
fourrure blanche du j^rand-duc Wladimir, 
tout cela ondule au milieu dfcs vaporeuses 
gazes, des t ransparents linons Louis XV, 
di's riches soieries de Lyon et des velours 
catalans. 

Les hôtes princiers qui logent au palaie 
sont conduits à leurs appartements, et le 
roi se dirige vers le salon du Trône, pour y 
recevoir officieilenjent tous les envoyée ex
traordinaires. 

Cependant, dans une galerie retirée, don
nant par une étroite ouverture sur le 
ffrand palier où a eu lieu la réception on 
aperçoit quelques dames. L'une d'elle est 
jeûna, blonde, svelte, élégante. Des indis
crets reconnaissent en elle la princesse de 
Eattenberg, qui a assisté incognito à la ré
édition des princes et des chefs de mission 
chargés de saluer en elle la reine d'Espagne. 

Ce matin a eu lieu au palais, avec le céré
monial habituel, la présentation des lettres 
de créance des ambassades extraordinaires. 

Le Contrat de Mariage 
Cet après-midi, & cinq heures, fut signé au 

Prado, le contrat de mariage ou'attesta lo 
ministre de la justice comme grand notaire 
du royaume. 

Las témoins du roi étaient MM. Moret, 
Maura, Azoarraga. Monitero Rios, le duc de 
Sotomayor, le marquis de la Mina, les géné
raux Pacheoo et Barcaran et le marquis de 
la Borja. 

Les témoins de la princesse étaient M. 
Bunsen, ambassadeur d'Angleterre ; M.Polo 
de Iîernabe. ambassadeur d'Espagne à Lon
dres ; lard WilKJiam Cecil, Je duc Santo 
Mauro. le marquis de Viana et le marquis 
de Villaiobar. 

Le document sera remis aux archives du 
ministère de la justice, après avoir reçu la 
sanction des Cortèa. 

Les Fêtes de Madrid 
Ce soir un banquet a eu lieu à l 'ambassa

de d'Angleterre en l'honneur du prince et 
de la princesse de Galles. 

Un banquet eut également lieu h l'am
bassade d'Italie en l'honneur du duc et de 
la duchesse de Gênos. 

Une réception a été donnée à l 'ambassa
de de France, en l'honneur du générai Dals-
tein. Le ministre de la guerre et les mem
bres de l'état-major central y assistaient. 

Doux divisions de i'esoadre française.com-
mandées par les amiraux Barnaud et Tou-
chard, sont arrivées à Palma (lies Baléares) 
pour participer aux fêtes données à l'occa
sion du mariage d'Alphonse XIII. 

Le prince et la princesse de Galles et les 
membres de la mission anglaise ont décliné 
l'offre d'assister a îa course de taureaux. 

La réunion des Evoques 
A PARIS 

La loi de séparation des Eglises et de l'Etat 
provoque une assemblée de tous les évo

ques de France à l'archevêché de Pa
ris. — Les premières séances du 
Concile. — Une majorité d'une 
Vingtaine de voix est acquise 

en faveur de l'acceptation 
de la loi. 

Paris. 30 maL — La première séance de 
l'assemblée plénière des évoques de France, 
qui a été convoquée, comme on le sait, par 
le cardinal Richard »ur l'ordre du pape, 
pour examiner les conséquences de la loi 
de séparation et étudier l'organisation qui 
pouriait être établie dans le but d 'assurer 
le maintien et iexercice du culte catholiqua, 
a eu lieu, co matin, à dix heures, dans les 
salons de l'archevêché de Par is , rue de Gre
nelle. 

Il y avait, dès neuf heures du matin, un 
certain nombre de curieux massés sur le 
trottoir cjui fait face au grand portail du pa
lais archiépiscopal. Quelques gardiens de la 
paix veillaient à ce que personne, en de
hors de.s évéques et des ecclésiastique» qui 
le» accompagnaient, ne pénélrût dans la 
cour du palais. Un petit pâtissier, qui portait 
sur sa tel,, une vaste corbeille contenant 
plusieurs b uteilles d'orangeade maintenues 
au frais dans des seaux à glace, fut seul 
autorisé, et encore après d'assez longs pour
parlers, à franchir le portail. 

L'ARRIVEE DES EVEQUES 
L'évêque de Saint-Claude, M. Maillet, ar

riva le premier, vers neuf heures un quart, 
en Sacra. Mais la plupart des prélats ne se 
présentèrent au palai« que vers dix heures 
moins un quart. A partir de ce moment et 
jusqu'il dix heures les voitures pénétrèrent 
dans la cour d'honneur sans interruption. 
Après avoir stationné un instant au pied du 
perron elles sortaient immédiatement par le 
portail qui donne accès au boulevard des 

I Invalides. 
[ Quelques évêques sont venus à pied, entre 

autres M. Ardin, archevêque de Sens ; le 
I plus grand nombre ont pris des fiacres dé-
I couverts ; d'autres arrivent dans des voitu

res de maître ; l'un de ceux-ci est accompa
gné par une dame, qui repart dans son coupé 
après avoir embrasée le prélat au pied du 
perron. 

Les évêques ont reyêtu, pour la plupart, 
le costume de prêtre sans autre signe dis-
tinctif que les gants violets et les glands vert 
et or, au chaneau. Mais certains n'ont même 
pas gardé ces signes distinctifs, tandis que 
d'autres on t au contraire, la soutane v io 
lette, la croix pastorale et l'anneau d'amé-
thvste passé sur les gants violets. On re
marque que ce sont des prélats classés 
parmi les adversaires irréductibles de la loi 
de séparation, qui en général ont revêtu 
tous les insignes de leur métier. 

LA SALLE DES SEANCES 
La salle des séances est de forme octogo

nale. Une estrade a été dressée pour les car
dinaux, qui doivent présider ©n commun. La 
cardinal Couiilié occupe la droite de l'arche
vêque de Paris et le cardinal Lecot s a gau
che A la droite de l'estrade se trouve la 
tabie réservée à la commission préparatoire 
e t à gauche, celle des prélats secrétaires. 
Pour tes évêques on a disposé cinq longues 
tables perpendiculaires à l'estrade, recou
vertes d'un tapis rouge. 

Le cardinal Richard ayant désigné l u i -
même la place de chaque évoque en tenant 
compte des affinités et des sympathies, on 
a remis à chaque prélat, à son arrivée, un 
plan sur lequel il a trouvé l'indication de la 
place qu'il doit occuper. 

PREMIERE SEANCE 
La séance t'est ouverte a dix heures et 

demie. On ne petit faire que des conjectures 
sur ce qui s'est passé à cette séanoa, au de-
but de laquelle le cardinal Richard a dû 
rappeler aux évéques que le pape leur im
posait le «ecreto pontificio. Le ci secret pon
tifical » entraîne l'excommunication par le 
fait qu'il a été violé et s ans qu'il soit Be
soin de décret : cette violation même peut 
donner lieu a la destitution si une preuve 
matérielle Perme f au Saint-Office de faire 
un procès. Léon XIII avait laissé tomber en 
désuétude l'obligation de ce secret ; mais 
Pie X l'impose d'une façon à peu près cons
tante et cela lui a permis de ne pas laisser 
ébruiter un certain nombre de mesures im
portantes. Ce secret est à ce point respecté 
qu'il a pu être tenu, depuis le commence
ment de l 'année dans toutes les provinces, 
de petits conciles d'évêques dont on n'a pas 
connu les décisions. 

Il est probable que le cardinal Richard m 
donné connaissance, au début de la réu
nion, des instructions du pape apportées de 
Rome par son coadjuteur. M. Amette, qui 
est arrivé à Paris hier à uno heure c i n 
quante de l'après-midi avec M. Odelin, vi
caire général, était en effet porteur d'un pli 
cacheté et scellé portant cette Indication : 
« A notre vénéré frère S. Em. le cardinal 
Richard, pour être ouvert en assemblée plé
nière des évéques. » 

D'autre part, la commission préparatoire 
de l'assemblée, composée, comme on sait, 
des cardinaux Richard. Coullié, Letyrt, et de 
MM. Mignot, archevêque d'Albi ; Petit, ar
chevêque de Besançon : Deramecourt. évo
que de Roissons. et Catteau, évêque de Lu-
çon, ayant tenu des réunions hier et avant-
hk>r, Il est probable qu'elle aura communi
qué un rapport sur ses travaux. 

LES EVEQUES ACCEPTENT LA LOI 
D'après des renseignemnets que nous 

avons recueillis dans les milieux ecclésiasti
ques, on compte que dans cette assemblée 
composée de <7 prélats, •— car il manque, 
seulement MM.Hautin, archevêque de Cham 
béry, Sonnois, archevêque de Cambrai, La-
moûroux, évêque de Saint Flour, et Turi-
naz, évêque de Nancy, — UNE MAJORITE 
DE 15 A 20 VOIX EST ACQUISE A I. AC
CEPTATION DE LA LOI DE SEPARATION 
DES EGLISES ET DE L'ETAT. 

Les questions posées par le pape ont été 
communiquées à la commission préparatoi
re, mais non pas aux évêques q u t par con
séquent, ont commencé la réuniou sans con
naître exactement les points sur lesquels 
ils auront à se prononcer. 

La grosse question est de savoir quel se
ra le mode de vote imposé par le pape. 

Le n Gaulois » a donné a ce sujet l'infor
mation suivante : 

n Les votes mêmes seront tenus secrets. 
Chaque prélat transmettra son bulletin fer
mé aux évêques seerétaires, qui ne procla
meront aucun résultat. 

Pie X t ient en eff^t, expressément à ce 
que les indications fournies par l'assemblée 
ne soient connues que de lui seul et de la 
commission cardinalice romaine des affaires 
de France. 

A l'issue de la réunion, un des membres 
de la commission préparatoire portera à 
Rome le pli cacheté contenant les résultats 
des délibérations, et le remettra à la com
mission cardinalice, qui comprend'les car
dinaux Ferrata, Vives y Tuto, Vincenzo 
Vannutelli, Merry del Va!, Rampolla, Ma
thieu, Tagliani. 

La commission examinera le dossier et le 
transmettra avec avis motivé au pape qui 
jugera souverainement en dernier ressort. 
Sa décision ne peut donc pas être connue 
avant au moins quinze jours. » 

Cette information a provoqué une certai
ne émotion parmi les nombreux membres du 
clergé qui voient un grave danger pour le 
catholicisme dans le refus de la loi. Si les 
évêques devaient exprimer leurs votes dans 
des enveloppes cachetées qui ne seraient dé
pouillées qu'a Rome, on pourrait tout craia-
dre, selon eux, de l'influence exercée par 
l'entourage du pape, qui sera i t assure-t-on, 
tout entier pour la résistance : au premier 
plan les cardinaux Merry del Val et Vives y 
Tuto — ce dernier estime n que la France ne 
verra clair qu'à la lueur des incendies » ; 
— au second plan, les cardinaux Respighi 
et les deux Vanutelli. Les cardinaux Satolli, 
Rampolla et Ferrata, partisans de l'accep
tation, sont mal en cour et sans influence. 

DEUXIEME SEANCE 
Le grand portail de l'archevêché qui avait 

été fermé à dix heures un quart, peu après 
l'arrivée de l'évêque de Meaux, a été rouvert 
à midi moins un quart, quand la séance du 
matin prenait fin. 

Les évêques ont quitté l'archevêché, les 
uns à pied, les autres en fiacre. 

Le cardinal Richard, a retenu â déjeuner 
les membres de la commission chargée de 
préparer les t ravaux de l'assemblée, c'est-a-
dire les cardinaux Couilîé et Lecot, MM. 
Mignot, Fulbert-Petit, Deramecourt et Cat
teau. 

Les membres de l'assemblée ont commen
cé à regagner le palais archiépiscopal pour 
la séance de l'après-midi vers deux neu-
res. 

Il v a, comme ce matin, nn certain nom
bre âe curieux sur les trottoirs devant l'ar
chevêché. De nombreux photographes bra
quent leurs appareils chaque fois qu'un évo
que va franchir le seuil du pelai» 

La réunion des évêquee a pris fin à cinq 
heures. Les prélats se sont retirés aussitôt. 
La plupart sont montés en voiture dans la 
cour même de l'archevêché. Un petit nom
bre sont partis & pied par la rue de Gre
nelle ou par le boulevard des Invalides. La 
foule aux abords du palais était un peu 
plus nombreuse que dans la matinée et dans 
la première partie de l'après-midi. Elle a été 
surtout prossij par les emplovés du servi
ce géographique de l'armée dont les bu
reaux sont situés presqu'en face de l'arche
vêché, et qui sortent ft cinq heures. Il ne 
s'est produit aucun incident. 

M. Toanv, directeur de la police munici
pale, était venu vers quatre heures, s'assu
rer du service d'ordre. 

La prochaine réunion des prélats aura lieu 
demain matin, à dix heures. 

encore, on assure que dee ouvriers • 'étenl ' 
laissé prendre dans lee rouages des ">*£"/•• 
Des des usines de conserve, on n'en arrêta! 
pas pour cela le fonctionnement, si bien que 
dans ces saucisses et ces conserves, de la 
chair humaine se trouve mêlée à la viande 
animale ! » 

Le « New-York Times » cite les noms des 
manufactures qui usent de pareils procédé» 
d'alimentation ; ce journal assure d'ailleurs 
qu'il en va k peu près de même dans toute 
grande manufacture analogue. 

L'affaire Dreyfus 
Le» fait» nouveaux. — La légende de» préV 

tendu» aveux de Dreyfus. — Lee men
songes du capitaine Lebrun-Regnault 

Un document probant. 
Paris, 30 mai. — La Petits République p * 

blie le texte d'un de3 documents qui con+« 
tituenl les lai ts nouveaux soumis à l'exa* 
men de la Cour de Cassation toutes cham
bres réunies. II concerne la question dee 
aveux qui a été longuement discutée au pro< 
ces de Rennes. 

On se rappelle que le capitaine Lebrun» 
Renault déclarait avoir reçu, au moment de 
la dégra.tition. les a r enx ou capitaine Drey
fus. A l'appui de son assertion, le lientenanl 
colonel Uiiïrin, sous-chef d'étal-major, du 
gouvernement militaire de Paris, déposa, 
a l'audience du conseil de Guerre d î Ren ' 
nés du 31 août 18!M, qu'aussitôt après lat 
dégradation, — il était chargé de veiller aux 
défaits d'exécution de la parade, — il avait! 
téuni les of iciers pour entendre les confia 
dences que Drevfus venait de faire au capi
taine Lebrun-Renault. Puis la para fe ter* 
minée, il était allé en rendre compte verba* 
lement au général Saussier, gouverneur mi
litaire de Paris . 

Or, voici le texte de la dépêche que \m 
lieutenant-colonel Guérin. a l ' r s comman
dant, avait adressés au gouverneur mi» 
litaire de Paris, aussitôt après la parade : 

Le commandant Guérin, 
au gouverneur militaire de Parts. 

S janvier 1895, 0 h. 20 du matin* 
Parade terminée, Dreyfus a crié : <• Vive 

la France ! » et protesté de son innocence* 
Pas d'autre incident. 

Rappelons que le procès viendra le 15 juin.-
Les audiences du 1b et du 16 courant seront 
consacrées à l'examen Ju dossier secret. Le» 
débats publics commenceront le 18 par .'« 
lecture du rapport du conseiller Moras. 

Empoisonneurs publics 
Gros scandales en Amérique. — Falsifica

tion des viajulos de conserves aux abat
toir» d» Chicago. — Le» bêtes mor

tes servant à l'alimentation. 
Saucisses de chair humaine. 

Londres, 30 mai — Le correspondant du 
n Times », à New-York, annonce un scanda 
le dont les détails sont effrayants. Il s'agit 
des abattoirs de Chicago et de l'industrie des 
viandes conservées. Des révélations -ensa. 
tionnelles donnèrent au président Roosevelt 
l'idée d'v faire faire une enquête. Le rap
port des" commissaires désignés à cet effet 
est plein de faits odieux. 

Voici les détails télégraphiés par le cor
respondant du « Times » de Londres, d'a
près le « New-York Times » : 

« On se sert à Chicigo de porcs morts du 
choléra, dont on utiliserait le lard dans la 
fabrication de l'huile des sardines de con
serve ; on parle également de jambons gA-
tés rendus inodores au moyen d'une prépa
ration chimique ; d'autres préparations chi
miques destinées à teindre la mauvaise vlan 
de ; de bœuf de conserve qui n'est autre que 
de la viande de moutons morts de maladie ; 
de mouton qui n'est que de la chèvre ; de 
saucisses fabriquées avec des balayures li
béralement arrosées de matières chimiques 
pour leur donner du goût ; de bulletins d ad
mission délivrés pour des animaux atteints 
de tuberculose. Enfin, chose dus effroyable 

Parti Socialiste 
Le scrutin de ballottage. — La discipline 

républicaine. Le cas de MM. Aubriot 
et Couture*. — Une commission 

d'enquête. 
Paris, 30 mai. — Dans sa séance d'hier^ 

le comÀé fédéral du Parti socialiste de va 
beine, s'est occupé de l'attitude de MM. Cou
tures et Aubriot lors du scrutin de ballot
tage. 

Voici comment s'exprime le procès-verbal 
du comité : 

« Une discussion a lieu su r la campagne 
électorale au treizième et au nuinzième ar
rondissements. Prennent ta paroJe les ci
toyens Savmrieux. Hesombes, Susini. Ros
signol. Uhry, Vieu, Bruohard, Coil;gnonr 
Cambier, Grados, Renard, Levaud. les dé-
létrués des quatrième, cinquième, sen 
onzième et treizième sections. 

H Le citoyen Le Page, au nom de l 'unani
mité moins deux voix de la commission exe
cutive, commente un rapport détaillé et sou
met les conclusions suivantes : 

« Considérant que les citoyens Aubriot e» 
Coutures o n t au quinzième "et au treizième 

•jiageewptfc MÉanpnu ia décision dut 
conseil fédéral, et auraient pu, pa j ' cc*\4 ac
tion déloyale, non seulement daaqual.. 
parti, mais compromettre volontairement lai 
cause de tous ses candidats au bail' 

« Que sous aucun prétexte un pa 
doit tolérer que la liaine ou l'ambition i . r-
sonnelle puissent prévaloir contre l'ai 
morale du socialisme, qu'il ne peut non plus 
pour sa probité tolérer de pareils écarts d ;a 
discipline saas étn Manquer d » 
sincérité dans ses d Pour ces rai
sons, le conseil fédéral de la Seine pr' 
l'exclusion définitive des citoyens Aubriol 
et Coutures. 

ii La douzième section propose que le voM 
ait lieu é la prochaine réunion du conseil 
fédéral sans discussion préalable. 

« Du citoyen Susini : le conseil fédéral-
tout en regrettant oue sa déoision du 11 mai 
n'ait pas été respectée par les treizième el 
quinzième sections, qui du restt» ont été suif 
fisamment punies par le désaveu de l a 'Fé 
dération et par leur échec, passe à l 'ordre 
du joui\ 

« De la troisième section : Décide que see 
délégués au ounseil fédéral proposent une 
enquête approfondie sur les cas Coutures et 
Aubriot, qu'il entende les intéressés et leur» 
témoins et ne statue qu'après en avoir réféxd 
aux différentes sections, et s'oppose momen
tanément à toute exclusion. 

« Par 04 voix contre 41 la proposition dut 
cinquième est adoptée. 

« Comme conséquence, une commissiorf 
de sept membres sera nommée pour faire 
une enquête et un rapport s u r tous les cae 
litigieux de mai 1906. 

« Une réunion extraordinaire est fixée arj 
vendredi 1er juin, à neuf heures précises, 
avec cet ordre du jour : 

« Examen de l'ordre du jour du conseil 
national. Nomination de ia commission île 
sept membres. Désignation des camarades 
chargés d'assurer le contrôle au conseil na
tional et au banquet du parti n 

Il est rappelé aux sections qu'elles eont te* 
""f5 ^ . y f r S e r t o u s 1 * u r e documents imnri-
més. édités lors de la campagne électorale. 

CURIEUSE_AVENTURE 
Fuite éperdue d un meurtrier «ur la toc» 

motive d'un train express. 
New-York, 30 mai. — A Jiminez, un nom

mé Jacques Leroy, garde sur le chemin da 
fer central du Mexique, s'était pris de que
relle avec un Mexicain, et dans le combat 
qui s'ensuivit, avait tué son antagoniste. 

Une foule de Mexicains essaya alors de 
lyncher Larcy qui, pour échapper aux pour
suites, s'enfuit a la station du chemin de fer 
et se dirigeant vers un express en partance 
pour le Nord, détacha la locomotive du reste) 
du train. 

Puis il obligea le conducteur, en le mena
çant de son revolver, a faire partir la machi
ne ; au bout de quelques secondes, il filait 
à toute vitesse vers la frontière américaine, 
distante de 370 milles. 

L'administration du chemin de fer télé
graphia immédiatement, et dans plusieurs 
stations, on mit en feu les signaux de dan-

fer, dans 1 espoir que Larcy s 'arrêterait 
ans sa course, par crainte d'une- collision. 

Mais Larcy donna l'ordre au conducteur d'a
gir comme si aucun signal n'était donné, e l 
les autorités voyant rÀméricain irréducti
ble, donnèrent 1 ordre de rendre la voie libre; 
dans toute son étendue. 
„ W M L ? o u v r i t , 1 4 5 m U l e 8 e n ïi7 minute», 
s arrêtant seulement à Clifhuahua pou? 
prendre 1 eau : puis il accomplit en deu« 
î1- ti^fï d e m l e > ^ reste du trajet jusqu'à 
£ J 5 ? P U è , y ftméri<*»ne. Puis, arrivés à la 
î f ^ t ? . ' , L a r c y A l e conducteur, abandon
nèrent la locomotive et disparurent dans les 
montagnes. Les autorités mexicaines ont 
demandé à l 'Etat da Taxas da r « d l ï i*.™ 

1 comotivtt. 

I 


